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Cette Instruction a été modifiée par les Instructions suivantes : 

n• ................................................ du 

n• 

n• 

n• 

.... ....... .. ..... ........................ du 

.............. .. ........... ................ du 

.... ....................................... du 

Cette Instruction a ~té abrogée par J'instruction : 

n• ................................. du ............................................... . 

CONTRÔLE DES EMPLOIS 

ANALYSE 

Décompte des agents cit>ils de L'État payés .après mandatement 

DOCUMENT A ANNOTER 

Tn~truction n" 80-17 B l du 31 janvier 1980 

L'examen d·~s états de décompte de~ ageul~ adressés au cuurs Je la première partie de l'année 1980 a permis 
de wnstater que la plupart des difficultés rencontrées dans l'établissement de ces documents résultaient du 
caractère incomplet. de,.; informations transmises par les ordonnateurs. 

Afin de remédier à cet.t.c situation, ie département a adressé :mx mini~tre~ et secrétaire~ d'État une lettre, 
en date du 4 août 1980, dunt le texte est publié ci-après en annexe n" L 

L'amélioration d~ la qualité rlP.s informations fo11rnies par les orrlonnatems rlevn!Ït fMciliter ia tâche des 
comptables dont l'attention e5l appelée sur l'importance 4lc la pruc.édurc du enntnîle des emplois qui entre en 
application à titre définitif à compter du rer janvier 1981. 

A cet égard, il leur e~t demandé cle veiller tout particulièrement à l'exactitude et à l'exhaustivité des états 
qui doivent être adres~ù mensuellement à {'agent comptable central du Trésor ainsi qu'à leur transmission, dans ies 
meilleurs délais, compte tenu de la nécessité de pouvoir comparer le plus rapidement possible les effectifs payés 
aux effectifs autorisés pour un mois donné de chaque département ministériel. 
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Les comptables voudront bien trouv~r ci-après en annexe 2 des précisions relatives aux modalités pratiques 
d'établissement des décomptes mensuel~ eL en annexe 3 la numendature budgétaire applicable à partir du 
pr janvier 1981. 

li est précisé que cette nomenclature est incomplète pour ce (IUÏ concerne les chapitre3 de quatrième catégorie; 
le contrôle portant sur ces chapitres fera l'objet d'une note de service au début de l'année 1981. 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

l'our ic directeur de ta Comptabilité pubtique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 
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. ·- 3 -- ANNEXE No 1 

à l'Instruction no B0-207 - B1 

du 24 décembre 1980 

Paris, le 4 août 1980. 

à mesdames et messieurs les ministres et secrétaires d'Etat. 

OBJET : Contrôle des emplois budgétaire&. 

Le contrôle des emplois Ludgttaires, qui a fa.it J'ubjt!l de la circulaire n• D 1 C · 2 A 6 du 10 janvier 1979, 
a été effectivement mis en œuvre à compter du 1" janvier 1980 et les comptables du Trésor m'ont adressé, confor­
mément aux dispositions de cette circulaire, les décomptes mensuels des emploiij au titre des six premiers mois 
de cette année. 

Les comptables ont, toutefois, rencontré des difficultés pour établir les états portant sur les emplois occupés 
par les agents de l'État dont le traitement e~;t rGglé après mandatement préalable. 

En effet, si les pièces produites à l'appui du mandatement de ces traitements permettent aux comptables 
d'exercer les contrôles qui leur incombent traditionnellement et notamment de vérifier l a disponibilité des crédits 
au nh·eau elu chapitre hudg~taire, elles ne fonl pa~, en revanche, toujours apparaître l'imputation budgétaire des 
traitemen ts au niveau des articles e t paragraphes. 

Ces précisions étant indispensables pour l'établissement dans de bonnes conditions des dc;cumples d'emploi, 
il me paraîtrait trè~ souhaitable que les services gc~tionnaircs relevant de votre autorité produisent désormais à 
l'appui des ordonnances ou des mandats f:mif! cm rè~o;lement de rémunérations d'agents de l'État des tableaux faisant 
apparaître le nombre d'agents payés par chapitre, article et paragraphe budgétaires. 

Je vous sa mais gré des instructions que vous voudrez bien leur adresser en ce sens. 

Le ministre du Budget, 

P our l e ministre et par dGlégation : 

Le directeur de la c~mptabilité publique, 

Michel PnADA. 

1, 
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PRÉCISIONS RELATIVES A L'ÉTABUSSEMENT DES DÉCOMPTES MENSUELS 

1. Signification tle la menti~n 4 Tous articles et paragraphes confondus ». 

Cette mention ~ignifie simplement rJUfl le chapitre concerné e~t tout entier t!Uivi dans la même unité (nombre, 
heure8 ou crétli ts) . 

2. RémUIIérations devant être prises en compte. 

Le mois à retenir est celui du paiement effect.i f et non celui au titre duquel le paiement intervient. 

Les décomptes d'emplois doivent être effectués à partir des seules rémunérations principales. Il y a donc 
lieu d'exclure : les rappels de traitement, ies charges social es, les prestations sociales, l 'indemnité de résidence, le 
supplément familial de traitement et, d'une manière g~nérale, les indemnités liées au tra itement ou au salaire_ 
Cependant, le seul libellé officiel de la rubrique budgétaire concernée ne doit pas servir Ùe critère de discrimination. 
En d'autres termes, si des rémunérations principales sonr. versées irrégulièrement sur nn chapitre de fonctionnement, 
d'indemnités, de prestations sociales, etc., elles do ivent être également pri8es en compte dans le système de 
contrôle des emplois selon les modalités prévues dans l'instruction du 31 janvier 1980- Certaines données comptables 
ont fait apparaître, en effet, ùes personnels sur des chapitres d'indemnités : il est demandé aux comptables de 
vérifier s'il s'agit réellement de rémunérations principaleK el, ~i tel e~t fe cas, de détailler l'information au niveau 
du paragraphe et : 

.......:. d 'indiquer la catégorie retenue : 
- } re catégorie : rémunérations de personnels titulaires ou contractuels, 
- ~ catégorie ; rémunérations de per50nnels auxiliaires ou contractuels occupant des emploi~ vacants 

de personnels titulaires ou contractuel s, 
- 3e catégorie : agents rémunérés sur une hase autre que celle de la fonction publique, 
- 4e catégorie : autres personnels dont notamment les vacataires à temps complet ou à temps partiel ; 

- de préciser l'unité choisie, en privilégiant d'abord les nombres, puis les heure8, enfin les crédits. 

ll est souhaité, dan~ la me~ure du possible, qu'une tieule e l même unité suit retenue pour un paragraphe donné. 

3. Dépenses relati!Îes au nettoyage des locaux. 

Il Berait également ~ouhaitahle de déc.nmpter l e.~ emplois en extournant les femmes de ménage dont les 
rémunérations ne devraient pas être imputées sur un chapitre de personnel (dépenses résultant de l'intervention 
d'une entreprise de nettoyage) . 



CATÉ-
CO RIES CIL\PITRES 

des chapitreR 

}n· al-01 

]re a1-11 

2e ;:ll-94 

~----- --

4• ~:l-96 i 
1 

4~ ;n-97 

4-e 42·26 

4~ ·12-27 

4e </,2-28 

i 

-5- ANNEXE No 3 

à l'Instruction n• 80-207- 81 

du 24 décembre 1980 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

1\IINISTÈRE 01: AI<'I<'AIRES :ÉTRANGÈRES 

1 

ARTICLES § 
LTBF.LLÉ ou CHAPITRE UNITÉS 

(a) (a) 

Adm inistralion centrale. - Rémunérations princi- N 
paie$. 

Services à l'étranger. ·-- Rémunérations prîncip~tle5 N 
et indemnités. 

Rémunération d'auxiliaires administratifs. N 

----4+ -- - ----· ·---. -- -··---

Antres 1 ~mrm~ration~. 

Services à l'étranger. - Rémunérations des person-
nels non titulaires autres que les auxiliaire s. 

En~eignement élément aire et secondaire a l'étran~cr. 
- Promotion de la langue française et échanges 
linguistique~. 

Échanges culturels. 

Échanges et aides au déve Jo p pcment dans ]es do-
maines scientifique, technique ct universitaire. 

· . (a) Pour les .chapitres de 4'> catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
!llnôl que les unités utilisées (N = nombre; C = crédit~). 



ANNEXE No 3 

CA TÉ-
GO RIES CHAPITRES 

des chapitres 

}re 31-01 

}re 31-61 

}re 31-63 

}re 31-96 

2~ 31-94 

3• 31-65 

1 

4" 31-90 

4e 31-97 

- - 6-

CO:\'TRÜLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 02: CULTURE ET COMMUNICATION 

ARTICLES § 

(a) (a) 

: 
- - - ---

LIBELLf: DU CHAPITRE UNITf:S 

Admini~tration centrale. - Rémunérations princi- 1\' 
pales. 

Serv-ices extérieurs. - Rémunérations prinr.ipales. N 

Services extérieurs. - Personnels administratifs. - 1\ 
Rémunération~ principales. 

EnYeloppe recherche. - Rémunérations principales. 1\' 

Rémunérations d 'auxiliaires administratifs et de· N 
c:uutraetuels sur emplois vacant s. 

Personnel rémunéré sur la ha,e du commerce et de ]\' 
l'indmtrie. 

Autre~ rémun1;rations princijlalcs. 

Enveloppe recherche, - Indemnité~ et allocation~ 

di ver~ es. 

(a) Pour les chapit.res de 4• catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C =' crédit~) , 



CATÉ-
GOR TES CHAPITRES 

des chapitres 

lN! 31-01 

lNl 31-12 

2• 31-94 

2e 31-95 

ge 31-15 

31-03 

31-14 

34-14 

37-ll 

-7- ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 03 : AGRICULTURE 

ARTICLES § 

(a) (a) 
LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITES 

Administration centrale. - Rémunérations princi- r.,· 
pales. 

Services extéâeurs. - Rémunérations principales. N 

Rémunérations d'auxiliaires administratifs. N 

Rémunération~ d'auxiliaires d'enseignement. N 

Personnels ouvriers rémunérés sur une autre hase N 
que celle de la Fonction publique. 

Administration centrale. - Autres rtimunération~ 

principale~ et vacations. 

Services extérieur~. - Autres rémunérations princi­
pales et vaeations. 

Statistiques. 

Dépenses diverses au profit d'organismes, commissions 
et manifestations. 

N 

N 

N 

N 

--------------~------------------------------------~------

(a) Pour le s chapitres de 4• catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera tr·ansmise ultérieurement 
ainsi que les unit{~s utilisées (N = nombre; C = crédits) . 
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CONTROLE DES EMPLOIS POUH 19Sl 

~IINISTÈRE 04 : ANCIENS COl\IBATT ANTS 

CA TÉ- ARTICLES f( 
~ 

GO RIES CHAPITRES UBELLÉ DC CHAPITRE UNITt.S 
des chapitres (a) (a) 

Iro 3Hl Administia tion centrale. - Rémunérationb pr inci· N 
pales. 

; 

31-21 ... Services extérieur~. - Rémunérations · principale~ . N 

3ï-ll Institution nationale des Invalide~. N 
1 

2e 31-Q.3 Administration centrale. Pcr5onnc.l rémunéré ~ur -N 
emploi" vacant~ de titnlain~~. 

i 

2e ! 
Services extérieurs. Pt~rsonncl rémunéré N 31-23 - sur em· 

pl ois vacants de t itula ire, . ! 

3• 31-95 
; 

Per~onnd ouvrier. Salaire!; et indemnités. : N -

3'' 35-21 Nécropoles nationale.;. N 
-- · .. ------ ----- ---- ---------··--·-- - - · - -----

4" 31-96 A utre5 rémunéra tion~. N 

1 

; 
1 

1 ! 
1 

1 i i 

1 

1 
1 

! 

" -- -·----- -------- - - - ----·--··---- - - - - ---

(a) Pour le~ chapitres -de 4e catégorie, la vëntilation par artiCles el paragraphes sera - tran~mise tùtérieurement 
ain~i que les unités utili5éC'> ('J = nombre; C = crMitsj _ · -



ANNEXE N., 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POCR 1981 

MINISTÈRE 05: JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 

III. Tourisme 

' 
' 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

dt"." dJ<~pitre~ (a) (a) 

P• :31-ll 

i 
1 'Délégations régionales ct c.omml5SIOns interminlsté-

1 
N 

rielles. - Rémunérations principales. 

--··~------- --· 

4e 31-13 Bureaux à l'étranger. ~ Rémunération du personnel. 

1 

1 
1 

1 

1 

l 

1 

(a) Pow· les chapitres cle ·4• catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits). 

u 5785~6 p ··~ 2 
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CATÉ-
GO RIES CHAPITRES 

des cha pitres 

Jro 31-01 

Jro 31-03 

Ire 31-07 

rre 31-20 

rre 31-30 

1 

l"" 31-40 1 

l "' 31-09 

~ 31-94 
! 

2e 1 31-95 

4.e 31-96 

4e 31-97 

4" 43-01 

·-10-

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 06: ÉDUCATION 

ARTICLES § 
LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

(a) (a) 

Administration centrale et inspection générale. - N 
Rémunérations principales. 

Union des groupements d'achats publics. N 

Personnels des services académiques. - Rémunéra- N 
tions principales. 

Écoles. - Personnels enseignants. - Rémunérations N 
principales. 

Collèges. - Personnels enseignants. - Rémunéra- N 
ti ons prin ci pales. 

Lycées. - Personnels enseignants. - Rémunérations N 
principales. 

Personnels non enseignant~ des établissements seo- N 
lairea. - Rémunérations principales. 

Rémunérations d'auxiliaires administratifs. N 

Rémunérations d'auxiliaires d'enseignement. N 

----------------------------------------------------

Autres personnels administratifs non titulaires et vaca­
tions. - Rémunérations principales. 

Autres personnels enseignants. - Rémunérations 
principale~ 

Établissements d'enseignement privé sous contrat. -
Rémunérations des personnels enseignants. 

(a) Pour les chapitres de 4e catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera t:rartsmbe ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédits). 
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COI\TRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 07: ÉCONOl\IIE ET BUDGET 

Il. S ection comrn.une 

CA TÉ-
1 CHAPITRES 

ARTICLES § 
GORlES LIBELLÉ Dl! CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (fl) (a) 

1 

] "' 31-01 Administration centrale. . -- Rémunérations princi- N 
pales. 

} "'" 31-02 Contrôles économiques et financiers. - Rémunéra· "1 
Lions princi}lales. 

l ·~ 31-03 Inspection générale des Finances. - Rémunérations N 
principales. 

pr 31-11 Cour des comptes. - Rémunérations principales . N 

Fe 31-08 Union des groupements d'achats publics. - Rému- N 
nérations principales. 

}'• 31-98 Emplois transférés de la direction générale de la N 
1 Concurrence et de la Cnn.<!ommation. 

2" i 3i-'.J6 Personnels non titulaires sur empluis vacants. - N 
Rémunération!!. 

1 

' 1 

1 

-te 31-97 
i 
; !\ utres personnels non ti tulaires. - Rémwu!ralion~;. 

4e 37-08 ' Application des dispositions de la loi n• 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodifl us ion ct à la 
télévision. 

1 

(a) Pour le.> chapitres dt1 4" t:atégorie, la ventilation par articles et paragraphes ~era tnmsmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédits). 

lf. 
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CATÉ-
GO RIES CHAPITRES 

des chapitres 

1"' 31-01 

}re 31-03 

}re 31-U 

l"" 31-13 

rro 31-15 

1m 31-21 

}re 31-30 

p e 31-41 

}re 31-44 

l"" 31-93 

2& 31-96 

2<' 31-97 

3• 31-32 

31-43 

31-98 

-12-

t:ONTROLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 09: INTÉRIEUR 

ARTlCLES 1 
§ 

(a) (a) 
LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

Administration centrale. -- Rémunérations princi- ~ 
pales. 

Inspection générale de l'Administration. - Rémuné- N 
rations principales. 

Administration préfectorale. - Rémunérations prin· N 
cl pales. 

Services des préfectures. - Rém·unérations princi- N 
pales. 

Tribunaux administratifs. - Rémunération~ princi- N 
pales. 

Cultes d'Alsace et Lorraine. - Rémunérations et N 
indemnités. 

Sécurité civil~. - Rémunérations principales. N 

Police nationale. - Personnels actifs. - Rémunéra- N 
tions principales. 

Police nationale. - Personnels administratifs et tech- N 
niques. - Rémunérations principales. 

Services techniques communs. - Rémunfrations prin- N 
ci pales. 

Auxiliaires rémunérés sur emplois vacants . N 

Agents non titulaires rémunérés sur emplois vacants. N 

Sécurité civile. - Salaires et accessoires de salaires. N 

Police nationale. - Salaires et accessoires du salaire N 
du personnel ouvrier. 

Autres a gents non titulaires. - Rémunérations et 
vacations. 

----- - --· . -~--------------------~------
(a) Pour ies chapitres de ~ catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera tl'ansmise ultérieurement ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédit s) . 
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CONTRÔLE m:S EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 10: JUSTICE 

CATÉ-
1 

ARTICLES § ! 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a} 

P• 31-0l 
! 

Administration centrale. - Rémunérations prin ci N 
pal~. 

1re 31-03 i Services exlérieurs cnmmunH, - Rémunérations prin- N 
1 

ci pales. 

lr" 31-11 Services judiciaires. - Rémunérations principales. N 

l'"" 31-21 
1 

Services pénitentiaires. - Rémunérations principales. :\1 

l"" 31-31 Services de l'éducation surveillée. - Rémunération~ N 
principales. 

p·o 31-51 Conseii d'État, - · Rémunérations principales. N 

J.re .'lï-94 Dépense.:; relatives à la eormnission nationale de N 
l'Informatique et des Libertés. 

emplois~ 2" 31-94 A uxili l!Îres administratifs et contractuels sur N 
vacants. - Rémunérations principales. 

.... --····-----·- -· ----- ·--·-···- ---- ---- -- --

4" 31-96 Autres rémunérations principales. 

1 
1 

' 

la) Pour .les chapitres de 4• catégorie, la ·ventilation par articl es et paragraphes sera tç,ansmise ·ultél'ieurement 
ams1 que les unités utilisées (l\ = nombrr; C = crédits) . 



ANNEXE ND 3 -- 14 ---

CO~TRÔLE IJES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE Il : ÉCONOMIE ET BL"DGET 

III. Économie 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

I•• 31-07 Service~ financiers à l'étranger. - Rémunérations et 'l 

! ind~mnit~~-

l"' 31-73 In~tilut national de la Statistique et des Étude~ éco- N 
noroiques. - Rémunérations principales. 

}re 1 31-83 Service de l'Expansion économique à l'étranger. - ~ 
Rétribution des agents du cadre. 

}'• 31-84 Service de l'Expansion économique à l'étranger. -- N 
Rétribution de concours contractuels et auxiliairf'~. 

P• 31-86 ; Direction génfrale de la Concurrence el de la Cun~nm- 1 'J" 
rnation. - Rémunération' principales. 

2e 31-96 Personnels non titulaires sur emplois vacanl~. -- N 
Rémunérations. 

... _________ 
... ...... . --.. ·-·-

4e 31-97 Autres personnels non titulaires. - Rém·unénttiom. 

4~ 34-75 1 Tru vaux dc reeensernr:nt. - Dépenses de matériel. 

1 

i 

1 

i 

(a) Puur les chapitres cle 4~ catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits)_. 



CATÉ-
GO RIES 

des chapitres 

Ire 1 

! 
2• 

1 

' 
' 

l 
i 

: 
; 

1 

1 

1 

' 

; 
! 

i 

1 

- t5 -

CONTROLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINIST~RE 15 : SERVICES DU PREMIER 1\UNISTRE 
Il. S.G.D.N. 

ARTICLES § 
CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE 

(a) (a) 

31-0l Rémunérations principales. 

ANNEXE No 3 

UNITÉS 

N 

31-94 Rémunérations d'auxiliaires administratifs. N 

' 

1 

1 

1 

i 

(u) P o·ur .les chapitres . de 4~ catégorie, la ventilation par articles et paragraphes. sera trotismise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits}. · 



ANNEXE No 3 - 16 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 . . . . 

MINISTÈRE 16 : SERVICES DU PREI\IIER 1\IINISTRE 

V. Recherche 

1 
1 

CATÉ- ARTICLES § ! 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ ·DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

Ir• 31.01 " Rémunérations principales. N 
1 

4• 31-96 Autres rémunérations. 
! 

1 

i 

1 

; 

! 

i 
! 

; 

; 

1 

; 

. 

(Q) Pour les chapitres de 4" catégoriP-, la ventilation par articles et paragraphes i era. ta··aris!IIit>e ultérieurement 
a insi que les unités utilisées (N = nombre ; C = ctédits) . 



CA Tt-
CHAPITRES : GO RIES 

Ùt>s chapitres 
i 

i 
J.r• 31-31 1 

1 
]•~ 31-43 

1 

1« 31-63 
1 
1 
; 

1 

l"' 31-71 
1 

]'<> 37-98 

1 

1 

! 
i 
: 

2• 
1 

31-96 

3e 31-48 

' 4e 31-47 i 

48 31-55 1 
1 

1 

4C 31-97 

-

- 17 ---- ANNEXE No 3 

COfliTRÔLE DES E.MPLOIS POUR 1981 

~IINISTÈRE 17 : ÉO)NOMIE ET BUDGET 
IV. Budget 

:\RTICLES § 
LIBELLÉ DU CHAPITRE 

(a) (a) 

Services .. 
exteneurs du Trésor. Rémunération~ 

principale;;. 
1 

Direction génér ale des Impôts. - R émunération~ 
principales. 

1 

Direction générale des Douanes et des Droits indi-
rects. - Rémunérations principales. 

: 

1 

S erv.Ît;e des Laboratoires. - R~nlunérations princi-
pales. 

Service de la Redevance pour droit d 'usage de~ 
postes récepteurs de radiodiffus ion et de télévision. 
- Dépenses de fonctionnement. 

Personnels non titulaires sur emplois vacants. -
Rémunérations. 

Sen·ice de la Documentation nationale du cadastre. 
- Dépenses de personnel. 

···-·-· 

1 

i T ravaux d'expédition de la direction générale des 
Impôt$. - Rémunération à l'élément. 

Réforme fiscale. - Révision des évaluations cadas-
traies des propriétés bâti~s et non bâties. - Dé-
penses de personneL 

Autres personnels non titulaires. - R émunérations. 

UNITÉS 

N 

N 

t\ 

N 

N 

N 

N 

----

(a) P~mr le$ chapitres de 4~ catégorie, la ventilation par articles et parag raphes sera tl"~ansmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédits)_. 

0 1578~28 p 59 3 



ANNEXE ND 3 -18-

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 18 : SERVICES DU PREl\IIER Mll\ISTRE 

IV. Plan 

CATÉ· ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLt DU CHAPITRE UNITtS 

des chapitres (a) (a) 

lN 31-01 Rémunérations principales. N 

2" 31-94 Auxiliaires administratifs sur emplois vacants. - N 
Rémunérations. 

2" 31-96 Autres rémunérations. i 
N 

4" 31-02 Indemnités et allocations diverses. 

{a) Pour les chapitres de 4" catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera trensmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits_l. 



19 - ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 21: INDUSTRIE 

; 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ UU CHAPITRE UNITÉS 

de" chapitres 
(a) (a) 

' 

l'" 31-01 1 
Administrations centrales. - Rémun érations princi- N 

pales. 
i 

l'" 31-61 Services ext~rieurs. -- Rémunérations principales. t\ 

2• 31-94 ' 
Rémunérations d'auxiliaires administratifs et contrac- N 

tuels sur emplois vacants. 

3• 31-92 Salaires du personnel ouvrier. N 

4• 31-96 Autres rémunérations. 

; 

i 
1 

1 

1 
! 

1 

' 

1 
' ! 

1 
1 1 i 

(a) Pour les cha pitres de 4• catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 

ainsi que les un ités uti)isées (!'; = nombre ; C = crédits) . 

3. 



ANNEXE Na 3 -20--

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 14: DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

CATÉ-
GO RIES CHAPITRES 

des chapitres 

lre 31-01 

lrt 31-11 

' 

lre 31-13 

1re 31-21 

2e 31-94 

ae 31-95 

31-41 

ARTICLES 

(a) 

1. Section commune 

§ 

(a) 
LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

Administration centrale. - Rémunérations princi- N 
paies. 

Personnel d'autorité dans les D.O.M. et dans les N 
T.O.M. - Rémunérations principales. 

Services des préfectures des départements d'ou tre- N 
mer. - Rémunérationa principales. 

Services d'État dans les T.O.M. - Rémunérations N 
ct indemnités. 

Rémunérations d'auxiliaires administratifs. N 

Services d'État dans lc8 T.O.M. - Personnel de N 
statut local. 

Service militaire adapté et bureaux d'études dans les 
départements d'outre-mer. - Soldes et traitements. 

(a) Pour les chapitres de 4• catégorie, la ventilation par- articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N. ~ . nombre; C = créditsl. 



-21 - ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 22: DÉPARTEI\IENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

II. Départements d'outre-mer 

CA TÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE U:"l'ITÉS 

des chapitres (a) (a) 

! 

""' 
: 41·51 30 10. Subventions de caractère obligatoire en faveur de3 . N 

collectivités locales des départements d'outre.mer. 
1 

1 

1 
! i 

! 

1 
: 

' 

! 

' 
1 

1 
; 

.. (a) . Pour les chapitres .. de 4°. catégQrie, il! ventii"tion par articles et paragraphes. sera transmis.e ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (I'i = nombre; C = créditsl . . 



ANNEXE N" 3 - 22 -

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 08: DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Ill. Territoirea d'ou tre-me r 

CA TÉ- ARTICLES § ! 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

~ 41-91 20 10 Subventions aux budgets locaux des territoires d'outre- N 
mer. 

i 

i 

i 
' 

: 

1 

·- ------ ... .. ......... 

(a) Pour les chapitres de 4~ catégo~ie, la ventilation pur nrtîcles et parugruphcs sera trammisc ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = créd its). 



- 23 - ANNEXE No 3 

CONTROLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 12 : SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

1. Services généraux 

CATÉ· ARTICLES § 

GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

de~ chapitres 
(a) (a) 

!•• 31-01 Rémunérations principales. N 

2• 31-94 Auxiliaires administratifs sur emplois vacants. - N 

Rémunératiun.s. 

3• 31-03 Salaires et accessoires de salaires du personnel N 
ouvrier. 

.. 

4• 31-05 Direction de la documentation française. - Dépenses 
de personnel de production. 

4e 31-96 Autres rémunérations. 
1 

4e 31-02 Indemnités et allocations diverses. 

1 

! 

•, 

; 

' 

: 

: 

i - - - -
· : (n) Po.ur .les chapitres de 4" catégorie, la ventilali_on par· articles e.t paragraphes sera trensii).Îse ultérieurement 

ainsi que les unités utilisées (~ = nombre ; C = crédits) . 



ANNEXE No 3 - 24 -

CONTRÔLE DES EM.:PLOIS POUR 1981 

!\fiNISTÈRE 23 : ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

CATÉ-
1 

ARTICLES s ~ 
· ÜNITFS GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE 

des chapitres (a) (n) 

}re 31-01 Administration centrale. - ·· Rémunérations princi· N 
pales. 

1re 31-17 Rocherche ~cientifique et te!!hnique. - Rémunéra- N 
tÎOII8 prin cipale~ . 

: . . 
l "" 31-01 S6rvices extérieurs. - Rémunérations principales. N 
2C 31-94 . Pcrsnnnels recruté! emplois budgétaire!; 1 .. N sur va1:ants 

1 des catégories c et D. 
2e 31-96 Personnels recrutés S IIT emplois vacan ts des caté· N 

' god es A ct ll. 

3• 31-63 
1 

Personnel recruté ~u r une ba~e autre IJ UC celle de N 

1 

la Fonction publique. 

- -- ··- ·-··-- - · •. - - - -
4e 31·81 Personnels n 'occupant pa~ d'emplois budgétaires. 

4e 
1 
1 31-83 Vacalion5 ct indemnités d h·erses. 

4" 36-60 Participation de l'État a ux dépenses de personnel 
de la voirie de la Seine. 

1 1 

1 

i 

- - --- ---- - ------ . - - - - - ··· ·--- - -- --- -
(a) Pour les chapitres de 4• catéi Grie, la ventilation piu article!! et paragraphes sera tl'!lnsmise ·ultérieurement ainsi que les unités utilisée~ (N = nombre; C = crédits) . 



. - 25 - ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EJ\IPLOIS POUR 1931 

1\IINISTÈRE 24 : T RANSPORTS 

I. Section ooinmune 

CATÉ- ARTICLES § 
. GORIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

cl es chapitres (a) (a) 

}re 1 31-01 Admin-isLr a ti on een l.rale. - Rémun;.raLions Jlrind- N 
' pales. 
' 

·ze 31-94 Aùmin isLraLiun eenlrale. - Rémunér ations d 'auxi· N 
' li aires adminis tratifs. 

1 1 
.. 

•] - i ' ' 

4" 1 
! 

31-04 
1 
Admini~tration 

divers. 
cen trale. - Vac.at i<tn~ et personnel~ 

: 
1 

1 

! 
1 

! 

! 

: 
1 

1 

1 

i 
1 
1 
1 ' 

i 
i 
1 

' 

1 ... ---·--··----· • ·· -· . · - ·- · -----·· 

... · : . (t:.~) ··PoUr: les ;:ha.pitre~' dô 4• o·catégorie, la ,.entilation .par article$ et paragraJlhes· ~er a ·ttan~mi~e ultérieurement 
ainsi que les unités utilisée, (~ = nombre; C = crédit s) . · 



ANNEXE No 3 - 26 --

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 25: TRANSPORTS 

V. Météorologie 

CATE- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

1 

l'"' 31-51 Services extérieurs de la Météorologie. - Rémuné- N 

1 

rations principales. 

- 1 

4e 31-54 Services extérieurs de la Météorologie_ - Vam1tions 
et personnels di vers. 

1 
1 

! 

1 

' 

! 

1 

1 
! 

i 
; 

i 
1 

1 

. (a) Pour les chapitres de 4• catég~rie, la ventihttion par articles et paragraphe$ sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits ). 



-- 27 . . . ANNEXE Ne 3 

COl'\TRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 26 : TRANSPORTS 

V. Transports intérieurs 

CATÉ-
CHAPITRES! 

ART ICLES § l 
GO RIES LinELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres ! (a) (a) i 

}re 31-41 Servie~:~; extérieurs. - Personnel t itulaire et contrac- N 
tue! clm; services techniques. -- Rémunérations 

i prin ci pales. 

1 - - - ---··d-- --- - ... . ·- -- ·--

'1" 31-44 
1 

Serviees extérieurs. - Vacations et personnels d ivers. 

: ~ 

1 
! 

1 

1 

! 

! 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

! 
i 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 1 
··- .. .. · ---

(a) l'our :les chapitres de. 4.~ catég_orie, la. yentil11tion par articles et p!lragraphes sera tnm~mi_se 4hérieurement 

ainsi que le!' unités utilisées (!'\ = nombre ; C = crédits) . 



ANNEXE No 3 - 28 --

CONTRÔLE DES EMPJ .OIS POliR 1981 

:l'tiiNISTÈRE 27 : TRANSPORTS 

IL Avia tion civile 

CATÉ· ARTICLES § 1 

GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ Dl: CHAPITRE UNITÉS 
des chapitrcg (a) (a ) 

] T~ 31-21 Services extérieurs. - Pe r~onnel titulaire et con trac· N 

' 
t uel des se nice~ techniques. - Rémunérations 
principales. 

] re 31-61 Services extérieurs communs a l'Avi.11.tiôn civile et à N 
la :\-létéorologie. - Personnel administratif civil 

'èt person nel militaire. - Rémunérations princi-
pales. 

; i 

N 2<) 31-94 Service5 extérieurs. - Rémunérations d'auxiliaires 
ad min i ~t ra tifs. 

Je 3 1-23 Services extérieurs. - OuHiers permanents det; base~ N 
; aériennes. - Salaires et accessoires de salaire. 

' 
3A ) 31-63 Services extérieurs communs à l'Aviation civile et à 1\' i 

i i la Météorol l)gie. - Pen;onnel ouvrier. - Salah~ 
d acr:r~HOÎ res de salaire. 

4" 31-24 Services extérieurs. - Yacatinns et personnels divers. 

. (a) Pi:lur :lei ehapitre11 de 4• catégorie, la ventilation par. a rticles ct p!jrsgraphe~ ~u: tr-ansmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédits). 



-- 29 ... ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 28 : T KA-'Sl"ORTS 

III. )'larine marchande 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES ! LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITES 

des chapitres 
! 

(a) (a) 

1 

r· 31-31 Servic.cs ex lérienrs . - Rémunérations p ri nci pales. N 
; 

2e 31-94 Sen •ices exteneurs. - H.émunérations d'auxiliaires I'i 
administratifs. 

... -·. · ··---~·~ . .. ·~· -~--. 

4C 31-34 Vacati on~ ('t per,;onnels divers. 

' 
! 

' 1 

' : 

i 
i 
i 

1 i 
1 

1 

! 

1 

\ 

-·-·~· ----

(a) Pour les chapitre~; de 4~ catégorie, la ventilation par articles. et paragraphes sera transmise ultérieurement 

ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits) . 



ANNEXE N" 3 -- 30 --

CONTROLE DES EMPLOIS POUR 1981 

1\ffNJSTÈRE 30 : COOPÉRATION 

i 

CATÉ- 1 ARTICLES § 
CORIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE 

des chapitres [ (a) (a) 

l"" 31-01 1 Administration centrale. - Rémunérations princi- N 
pales. 

pe 31-11 Service5 à l'étranger. - Rémunérations principales. N 
1 

2" 31-94 Rémunérations d'auxiliaires et de contractuels admî- N 
nistratifs. 

- . - -+ ++- --------·----

4fi 31-96 1 Autres rémunérations. 
1 
' 

4e 36-82 Sen-ices à l'étranger. - Subvention de fonctionne-
ment. 

4~ 41-41 Aide en personnel et dépenses d'accompagnement. 

' ! 

' 

(a) Pour les chapitres de 4" catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera trnnsmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédits) . 



- 31 - ANNEXE No 3 

CONTRÔLE DES EMPLOIS POL'R 1981 

MINISTÈRE 31 : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 

I. Section commune 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ <DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

IN 31-01 Administration centrale et inspection générale. -- N 

! 1 
Rémunérations principales. 

2e 31.94 • Administration centrale. - Rémunération d'auxi- N 
Haires adminislr11Lik 

4e 31-96 AJ wi.uislntion centrale. - Autres rémunérations. 
' 
i 

! 

' 

' ' 

: 

{a) Pour les çhapitres de 4" catégorie, la ventilation par articles et para~raphes sera transmise ultérieurement 

ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits) . 



ANNEXE No 3 - 32 --

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

~fiNISTÈRE 32 : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 

I L Jeunesse ct sports 

CATÉ- ARTICLES 1 § 
GO RIES CHAPITRES UDELL€ DU CHAPITRE UNITES 

des chapitres (a) (a) 

i 
1•• ; 31-51 J eunesse et Sports. - Rémunérations principales. , ~ 

2e ll-94 Rémunérations d'auxiliaires. N 

3• ; 31-95 Personnels rémunérés sur la hase des salaires du N 
Commerce et de l 'Industrie. 

! - ··- - - ---
i 

4e 3 1-96 ! Autres rémunérations. 1 

! 
1 

1 

(a) Pour les chapit res de 4e catf:gorit>, la ventilation par articles et paragraphes sera tran~mise _ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits). 



-33 - ANNEXE No 3 

CONTJ{ÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 33: COM!\iERCE ET ARTISANAT 

' 

CATÉ· ARTICLES § i 

GO RiES CHAPITRES 1 LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) ! 
i 
! 
i 

l ''" J l -01 Hémunél'alion,; prineipaleo. N 

; 
.. 

: 

1 

: 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

. . (u) Pou.· les chapitre! :de 4° ·Clltégf)I'ie, la venlilation pur aJticles et paragraphes ;;era trammise ultérieu•·ement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits). · · 



ANNEXE N" 3 34 

CONTRÔLE DE~ EMPLOIS POUR 1981 

»INISTÈRE 34 : TRAVAIL ET SANTÉ 

1. Section commune 

CATÉ- ARTICLES § 
CORŒS CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNIT~S 

des chapit res (a) (a) 

p e 31-01 Administra ti on centrale et inspection générale. - ~ 1 

Rémunéra tions principales. 

2• 31-94 Auxiliaires et contractuels administratifs sur emplois :'Il 
vacants. - Rémun érations. 

' 1 

4• 31-96 A utrcs rémunérat ions. 

1 

1 
1 

1 

1 

! 
1 

i 1 
; 

' 1 

1 

' 
1 

1 1 

1 

1 

; 
1 

f 

1 

1 

) 

1 

· . (~) Po·ur l es chapitree de 4• .catégorie, \Il ventil~tlÜ.m pu artides et paragraplu::s sen1. transmise uhérie.urement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre ; C = crédit s) . 



- 35 ANNEXE No 3 

CONTHÔLE DES EMPLOIS POUR 1931 

MIMSTÈRE 3.5 : TRA VAU. ET SANTÉ 

III. Santé et Sécurité sociale 

CATÉ-
1 ! ARTICLES § 

GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE Ul'\ ITÉS 
- ·· (a) (a) ries ehapitres 

}re ~1-4 1 Serd cet; extérieun des A fJ aire a sanitaires et sociale;;. ~ 
- Rémunérations prindpales. 

ze 31-94 
1 Auxiliaires et contractuels administrati fs emplois l'\ sur 

"acants . .. .. Rémunérations. 
1 i j ----·--· .. .. . .. ·- ------ --

4C 31-96 : A utres rémunéra tion<>. · 

0 

1 

i 

1 
J 
: 

! 
i 1 

! 
1 

1 i 

' 

: 1 

i 
1 

1 
1 

1 1 

i 1 

' 
! 

1 

1 
; 

' 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 
----· .... .. . ·---- --- ---· .. -- ---- ··-----· 

(a) Puur les cha pitres dP. 4'' catégorie, lu vt-ntila:ion par articles et p11r-ugrarhe~ Scera lrftnsmi~e ultérieurement 

ainsi que les uni1 é!l utilisée~ (N = nombre; C = créditsl. 



ANNEXE No 3 - 36 - -

CONTROLE DES EMPLOIS POUR 1981 

ML~ !STÈRE 36 : TRAVAIL ET SANTÉ 

Il. Travail et participation 

CATÉ· ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 

l'" 31-61 Services extérieur!-1. - Rémunérations principales. N 

2• ! 31-94 i Auxiii:.~ires et contractuels administratifs sur emplois 
1 

Rémunération" . · ~ vacants. 

-· -· ---- - --- --·- ·· -

4e 31-96 
' 

Autres rémunérations. 
1 

1 i 

1 1 

1 
1 

' 1 

. . (a) J:'our l es d tapilres d.e •V catégorie, la ventilation par art icles et paragraphes sera tr·ammise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits)., 



- · 37 ANNEXE Na 3 

CONTRÔLE DES üfPLOlS POUR 1981 

1\'JINISTÈRF. 38 : L"NTVERSITÉS 

CATÉ- 1 ARTICLES § 
GOR TES CHAPITRES LiBELLE DU CHAPITRE UNITÉS 

des cha pitres (a) (a) 

1 

1 
}r" :n-01 Administration centrale. - Rémunérations princi- N 

paleô. 

l"' 31-05 Enseignements ' - Personnels adminis· :'Il .;;upeneurs. 
tratifs ouvriers et de service. - Rémunérations 
principales. 

}re .31-11 Enseignements supérieurs. - Rémunérations prin· N 
e.ipales. 

' 

l"" :~1.61 
i Bibliothèques. - Rémunérations prin ci pale. s. N 

2• 31-94 Rémunération~ d'auxiliaire~ administratifs. N 

2e :H-9S Rémunérations d'auxiliaires d'enseignement. N 

3e 31-71 Rémunérations de personnel ouvrier. N 

···-----

; 
personnels 4e 31-96 Rémunérations de divers et vacations. 

1 

-··-- --·· -~ 

(a) Pour les chapitres de 4' catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédito;). 



ANNEXE No 3 

CATÉ-
GO RIES CHAPITRES 

des chapitres 

l'~ 31-01 

pe 31-21 

pe 31-31 

}t"e 31-42 

l"' 31-54 

}t-e 31-62 

l"' 31-71 

}re 31-84 

2• 31-94 

3• 31-03 

3• 31-23 

3~ 31-33 

31-96 

34-82 

-- 38 --

CONTRÔLE DES EMPLOIS POliR 1981 

ARTICLES 

(il) 

MINISTÈRE 70: DÉFENSE 

1 
1 

1. Section commune 

§ 

(a) 
LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

Administration centrale.- Rémunérations. indemnités N 
ct allor.ations diverses. 

Services extérieurs. - Rémunérations, indemnités et N 
allocalinns diverse~ des personnels civils non­
ouvriers. 

Délégation générale pour l'armement. - Rémunéra­
tions, indemnités ct allocations diverses des per­
sonnels civils non-ouvriers. 

N 

Contrôle général des armées. - Rémunérations, in- N 
demnités et allocations diverses. 

Justice militaire. - Rémunérations, indemnités ('t 

allocations diverses. 

N 

Service de Santé. - Rémunérations, indemnités et1 N 
allocations diverses. 

S.ID.E.C.E. ~ Rémunérations, indemnités et alloca- N 
ti ons di verses. 

Postes permanents à l'étranger. - Rémunérations, N 
indemnités et allocations diverses. 

Rémunérations, indemnités et allocations diverses N 
d'auxiliaire>:< administrati (s. 

Salaires et acccssoues de salaires. - Personnel~ 
ouvriers. 

N 

Services extérieurs. - Salaires et accessoues de N 
~alaire~ des personnels ouvriers. 

Délégation générale pour l'Armement. - Salaires et N 
accessoires de salaires des personnels ouvriers. 

Autres rémunérations. 

Postes permanents à l'étranger. - Matériel et fonc­
tionnement. 

(a) Pour les chapitres de 4~ catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera tr-ansmise ultéri eurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédit s). 



. - 39 - ANNEXE ND 3 

CONTRÔLE l>E~ EMPLOIS POUR 1\llil 

1\IINISTÈRE 95: LÉGION D'HONNEUR 

1 

1 CA TÉ- ARTICLES § 
GORŒS CHAPITRES 1 

LIUELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 1 
des cha jli tres (a) (a) 

1 

l '" 61-01 
' 

Personnel titulaire et contradud. ~ 
i 

2e 61-02 Rémunérations des auxiliaires. N 
-··· ! _ _ ··--- - - · --~- - - - · - . - ···- ------

4e 61-03 Rérnunémt ions des vacataires et autres personnels. ~ 
1 

1 

! 
i 

: ' 

(a) Puur let; cha.pitn=s de 4c catégorie, ia ventilation par articles el paragraphes sera ti'ansmise ul térieuremen t ain~i que les unités utilisées (N = nombre; C = crédit~). 



ANNEXE No 3 -40-

CONTRÔLE DES EMPLOIS POllR 1981 

MINISTÈRE 86 : ORDRE DE LA LIBÉRATION 

CATÉ· ARTICLE-S 
1 

§ 

GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNlTÉS 

des chapitres (a) (a) 

l '" 31-01 Traitement du chancelier ct rémunération~ princi- 1\ 
pales. 

2•' 31-94 Auxiliaire~ admini~tratHs à temps complet Hllr em· N 
plois vacants. - Rémunération8. 

1 
1 

j 
1 

1 

! 
j 

1 

! 
' 

(a) Pour les chapitres de 4" catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera tnmsmise ultérieurement 

ainsi que les unit~ utilisées (N = nombre; C = crédit !;-) . 



- 41- ANNEXE No 3 

CO:"lTRÔLE DES EMPLOIS POUR i981 

MINISTÈRE 87 : BUDGET DES PREST ATIO:NS SOCIALES AGRICOLES 

CATÉ. ARTic:LES § 
GOR lES CHAPITRES LJRELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

cles chapitres (a) (a) 

p·e :n.ol Services centraux. -· .. Personnel contractueL I\' 

' 

i 
1 
1 
i 

1 

1 
1 

1 

1 

- ·· (a) ·Pour .les chapitres d~, 4~ .catégorie; ±a venùla:ion par articles et paragraphes sera tmmmise ultérieurement 
uinsi que le,, unités utîlisks (N = nombre; C ~~ cr édits.) . " 



ANNEXE No 3 -~ 42 --

CONTRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 90: BUDGET ANNEXE DES P.T.T. 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LTRELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des cha pitres (a) (a) 

; 

r· 61-01 Traitements des personnels de l'Administration cen· N 
traie. 

l"" ! 61-02 Traitements des personnels des services extérieurs. N 
' 

2'! 
: 

61-03 Rémunérations des personnels auxiliaires. N 

ae 61-10 Salaire des personnels ouvriers. N 

1 
-----

4& 61-20 R~tributions diverse~. 

1 

----~---------------..:__ _ ________________ __.: __ _ 
(a). Pour les chapitres .de . 4"· catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera transmise ultérieurement 

ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits). 



-- 43 .. ANNEXE No 3 

COl\TRÔLE DES EMPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 91: JOURNAUX OFFICIELS 

CATÉ- ARTICLES § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

d!'s chapitres (a) (a) 

' 

l rv. 61-01 i Rémunération~ principales des perennnels adminis· N 
1 tratHs. 

3~ 61-02 Salaires des ouvriers et employé~ placés 80U~ le N 
régime de la convention eollective de la presse 

! 
l 

parisienne. 

.. ; i .... ·-- -·. - ---... .. ... ·- - .. . - - - -

49 61-04 1 
Primes et indemnités des personnels administratif~; 

1 

et ouvder.'3. 

1 l 

i 
1 

1 

---- . ·-- --- - ------ - ---

(a.) Pour l~s chapitres de 4<· cat~gocie, l~ ventila:ion pa.r articles et. paragraphes se ra transmise ultérieurement 

ainsi que les unités utilisée~ .(N = nombre; C = crédits). 



ANNEXE No 3 - 44 -· 

CONTRÔLE DES EMPI.OIS POUR 1981 

MINISTÈRE 9 2 : BUDGET ANNEXE DE L'ThiPRIMERIE NATIONALE 

CATÉ- ! 1 ARTICLES § 
GORIES 1 CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitre& (a) (a) 

l"' 61-02 · Traitement; . N 

3• 61-01 

1 

Salaire~. ~ 
' 

1 

1 

' 

1 

~ 

1 

1 

1 1 

1 
1 ' 
! 

' 
1 

1 
; 

1 

1 
1 

1 ! 
1 
i 
1 

' 

1 

' 
i 

! ' 
' 
1 

~ 

1 

1 

: 

1 

! 
! 

' 

··· · {a) Pour les chapitres .de' 4" ca.tégocie. la. \'entilation par article~ et paragraphe~; .sera: transmise ultêrieurement 
ainsi que les unit és utilisée>; (~ = nombre ; C = crédits) . · · · 



- 45 - ANNEXE No 3 

CON'TRÜLE DES EMPLOIS POUR 1981 

.MINISTÈRE 9,1: Jll:OGET ANNEXE DES MONNAIES ET MÉDAILLES 

CATÉ· ARTICLES § ' 

GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITÉS 

des chapitres (a) (a) 
1 

1 r" 61-02 Traitements. x 
i 

3• 61-01 Salaires. N 

! 
; 

; 

! 
' 
! 

(a) Pour les chapitres de 4'' catégorie, la ventilation par articles et paragraphes sera tronsmise ultérieurement 

ainsi que !es unités utilisées (N = nombre; C = crédits) .. .. 



ANNEXE No 3 -- 46 

CO:"l'TRÔLE DES E:VIPLOIS POUR 1981 

MINISTÈRE 97 : DÉFENSE 

Essences 

CA TÉ- ARTICLF.S § 
GO RIES CHAPITRES LIBELLÉ DU CHAPITRE UNITl:S 

des chapitres (a) (a) 

se 61-0.3 Salaires et ace.~soires de Ra laires des personnels N 
ouvriers. 

4e 61-02 Rémunérat ions, indemnités et allocations diverses des 
per8onnels civils non ouvrier~. 

i 

' 

1 

1 
' 

1 

j 

(a) Pour les chapitres de 4• catégorie, la •·entilation par articles et paragraphes sera tl'ansmise ultérieurement 
ainsi que les unités utilisées (N = nombre; C = crédits). 


